
Je me sens concerné (e) et m’associe à l’action de la  
Mutuelle de l’Orphelinat Edmond Flamand 

 

UN DON, COMMENT FAIRE ?  
 
            Un don peut être effectué en espèces, par chèque, par virement bancaire quel que soit le 
montant.  
Un don n’offre pas de contrepartie tangible au donateur. Les dons en nature sont des biens qui 
vous appartiennent quel que soit la nature de ce bien, mobilier, véhicules, objets utilitaires ou 
précieux, titre de bourse… 
Dans ce cas, il vous suffit de le donner à la structure ou la fondation de votre choix.  
Sauf en cas de volonté contraire, s’il s’agit d’un objet de valeur, il sera expertisé, puis vendu 
par un commissaire priseur au meilleur prix, l’argent ainsi récolté reviendra à la Mutuelle de 
l’Orphelinat Edmond FLAMAND.  
Les dons bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% de leur montant dans 
la limite de 20 % du revenu net imposable.  
Pour ouvrir droit aux avantages fiscaux, un reçu délivré par la MOCF doit être joint aux déclara-
tions fiscales. 

 

Bulletin de générosité au profit des enfants de l’Orphelinat Flamand 
 

Je souhaite m’associer à l’action de la mutuelle de l’orphelinat Edmond Flamand, 139 rue du Faubourg 
St Denis 75010 Paris  
en faisant un don par chèque à l’ordre de MOCF : 
 

  20€ (votre réduction d’impôt sera de 13,20€)  30€ (votre réduction d’impôt sera de 19,80€)     
 
  50€ (votre réduction d’impôt sera de 33€)           80€ (votre réduction d’impôt sera de 52,80€)   
 
  100€(votre réduction d’impôt sera de 66€)   autre montant:…………………..€ 
 
    par chèque à l’ordre de MOCF               par virement postal C.C.P. 180.69 W Paris 

 
Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à : 

La Mutuelle de l’Orphelinat de Chemins de Fer Français  
139, rue du Faubourg Saint-Denis 75010 PARIS Tel : 01.40.35.96.16  

                          
 
 
 
 

Grâce à vous, c’est 250 enfants qui savent qu’un autre papa ou une autre  
maman pensent à eux! Faites partager cet engagement autour de vous, à votre 
famille et vos amis. Plus nous serons nombreux, plus nous serons forts pour 

soutenir nos orphelins moralement et financièrement. 
 

Merci, du fond du cœur, pour votre geste de solidarité.  
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Informations issues du guide des dons, legs et donations  


